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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Difficulté de CDIsation des assistants d'éducation
Question écrite n° 5921

Texte de la question

M. Alain David attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur les refus de contrat à durée indéterminée (CDI) que rencontrent de nombreux
assistants d'éducation (AED) à l'issue de leur sixième contrat à durée déterminée (CDD). Pourtant, le décret n°
2022-1140 du 9 août 2022, ouvre désormais la possibilité aux AED exerçant depuis six ans en CDD, de signer
un CDI avec le recteur d'académie en application de la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022. Ce dispositif constitue
une avancée significative en matière de sécurisation des parcours professionnels de ces agents. Les AED
jouent un rôle central dans le bon fonctionnement de la vie scolaire, tant dans les collèges que dans les lycées.
Nombre d'entre eux travaillent à temps plein. Cette implication témoigne de la professionnalisation croissante de
ces fonctions, aujourd'hui majoritairement assurées par des personnels non étudiants. Or, malgré l'avis
favorable des chefs d'établissement et l'existence de besoins structurels et durables dans les établissements, de
nombreux rectorats opposent un refus aux demandes de CDI. Ces décisions laissent des agents expérimentés
sans emploi à l'issue de leurs six années de service, les plongeant dans une précarité injustifiée, tout en
obligeant les établissements à recruter de nouveaux AED en CDD. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement
entend prendre des mesures pour garantir la mise en œuvre effective de la CDIsation des AED, conformément à
la loi, afin d'assurer leur stabilité professionnelle et de répondre aux besoins pérennes des établissements
scolaires.

Texte de la réponse

Les assistants d'éducation (AED) sont essentiels au bon fonctionnement des établissements. Ils apportent un
soutien indispensable à l'équipe éducative pour l'encadrement, la surveillance et l'assistance pédagogique des
élèves. Ils sont recrutés sur le fondement de l'article L. 916-1 du code de l'éducation, dont le sixième alinéa
précise que le dispositif des assistants d'éducation est destiné à bénéficier en priorité à des étudiants boursiers. 
Recrutés par des contrats d'une durée maximale de trois ans, renouvelables dans la limite d'une période
d'engagement totale de six ans, ils peuvent depuis le 1er septembre 2022 bénéficier d'un contrat à durée
indéterminée (CDI) après six ans d'exercice en tant qu'AED, quelle que soit la date à laquelle ces fonctions ont
été exercées. La possibilité de recruter des assistants d'éducation en contrat à durée indéterminée ne doit pas
remettre en cause l'objectif premier du dispositif des AED qui est de faciliter la poursuite d'études supérieures
pour les étudiants, en particulier boursiers.  Ainsi, l'octroi d'un CDI après six ans d'exercice en contrat à durée
déterminée (CDD) ne présente pas de caractère automatique. Les académies veillent à assurer un équilibre au
sein des effectifs d'AED entre les différents profils et à permettre aux étudiants boursiers de continuer à accéder
à ces fonctions dans le cadre d'un CDD. Toutefois, le ministère chargé de l'éducation nationale est attentif au fait
que ces agents puissent bénéficier de réelles perspectives professionnelles. Le concours reste la voie normale
d'accès aux corps des personnels enseignants comme à l'ensemble de la fonction publique de l'État,
conformément aux dispositions de l'article L. 320-1 du code général de la fonction publique. Ainsi, les AED
peuvent se présenter aux différents concours des métiers de l'enseignement, notamment aux concours internes
lorsqu'ils ont accompli 3 ans de services publics et qu'ils sont titulaires d'une licence ou d'un diplôme
sanctionnant un cycle d'études postsecondaires d'au moins 3 ans ou encore d'un titre ou diplôme d'un niveau
équivalent.  A compter de la rentrée scolaire 2026, dans le cadre de la mise en oeuvre de la réforme de la
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formation initiale, les AED pourront se présenter aux concours externes s'ils sont détenteurs d'une licence ou
d'un titre ou diplôme d'un niveau équivalent. Ils bénéficieront alors d'une formation initiale rémunérée de deux
ans.
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